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E:XP ï:1illN DU FONCT lŒrnT;Hf~l'JT Dü J'RAI'f.8 CCNFOBJ.1EHEWT A SON ARTICLE VII 
(p0ü1·t. 11 dG l'ordrs GU jo•1· 0

) (cn.i_tP._l 

l, IJ. SADT (Jo:rdé.:.nie) f,:Ji·'c obsr2:i~v2:i.:? q_ue, rn..i.lgré leur concision les dispositions 
du Tr..i.i té M°'.: 1 c _::'.·~-- c'-U:' 2·:; u,-1::: _ço:".'tée t:l'.'ès vaDtes puisque leur champ d'application 
représentr: les c7-eux +.i9r;:, è.C? la r,urfac2 d.u &,looe. Tant que les Etats tendront à se 
conc1.1,:reüce::c st nr:n1 i3, coo::_:il1.·2r er t:r:-A 3UX : il .faudra s I efforcer de placer le ciel et 
les océan,3 sow, ·c1ne sSL'Y9r:i.i:'-e-;-;.~ .::.11.":;ernationale. C'est pourquoi la délégation jorda
r~ie:c.·.1s connic1ère le '.f':;::._·_-:;,: cor~i11,2 1J.~1 i:0strc..i2°.=::nt .:'o'i.1ctionnel qui contient, notamment dans 
le i_Y!:-és:::i.b1:L:o s t ·· . · .:. c:i.Gl" 7 :;_,3;: 1ù611~sn-., · 5.ndis!)ensables pour parvenir à 1 1 objectif 
finaJ, h G::tvoir 2.a déüJ.:i.t:n:·5 s::it5.o~ c1:i. iond èles mers et des océans qui sera exploité 
d.é,nn 2.' :i.ntérêt ccir.,lil":1 ds 1.' hum.::.:·ü té. 

2. La C:.élégation jo:c:-ct2nienn8 .juge encourageant le nombre d'Etats qui ont ratifié ou 
Rigné le Traité, :na.is elle et-~ cime que 1 1 on pourrait parvenir à une application plus 
g2n(;)raJ.ç en E::ouJ.i31rnn-i; 1 rj_ntér8t de insu.ces p.coventives de contrôle des armements 
q,:_ • i:1. :r1.' est relativemc':.t :92,.-, èif.ficile de négoc:ier. En conséquence, elle invite 
.ü1.stanrnent les membres de la Coniérenc;e à prendre d.es mesures actives pour assurer 
&u Tro.i té sur les fonù.s r.r.::rinr, li 2.ppui de tous l::rn Etats. 

3. Passa:.1t à l 1 2xa-nen de certaines disposi tiens du Traité, N. Sadi s I associe à 
1 1 vpinion exprimPe :)'?.r d.' aut::::'es clélégations selo;.1 laquelle il y aurait lieu d I améliorer 
le fts~ositif de v&rifjcaticn. En particuliAr, il existe de toute évidence des obstacles 
p.23.tiql~es et polit.i quecJ à la coopérat:i.on visée à 1 1 article III entre l'Etat Partie qui 
é'.,:u,uvs des J.nu~33 et l';~·cc::t :ê'artie C!_l:i est responsable des activités suscitant ces 
f.oc1.·ccs, La ctélégation jo:r·danie1'J11e d0s2.pprouve également la règle énoncée à 
::. 1"1:t:i.cle YIII selon lao_l'.clle ui, :Ctat Partie 1;;.u '.l::':'aité a le droit, dans l'exercice de 
sa .souver.s.incté n.::i.t:.on::-.ls ~ dE: se ::-,tirer clu T-cai té avec un préavis de trois mois. Il y 
a cc::.1.tr•J.<iictj_on s:rtc''= 1 1 cng:'.r:;c.111c.int c7.,-, :,9 co:>1..:'ormer au.."C idéals et aux objectifs du 
'r::..·C:L:.té et J.a f2.cilité 2vcc luqn~J.:C.'J un l:k:c Partie peut se retirer. 

4- Èi~_3jl.11AI (.:2.:__,-:J.1.) d.i.t ç.s .•.d ,.~·-:üt2 Lu.~ les fonâs marins, qui visait à éviter la 
:;:iossïbili t8 d 11:ne cc1J.rse 8-U?.. ~-.::cmerr:::nts ;:,.u fond. è.es mers à une époque où l 1utilisation 
m:i li t~ire des océans, y c:ir.1p:c:Js :'..e fond. des mers, paraissait appelée à prendre une 
2:·~p::i eu.'t' co11sJ.c.i.,;:i...3-i1::.2, " cc·,nti.tu.6 un r"rog::::ès v?rs la limitation des activités 9-_es 
e:ranrlss puissc:mces n~.litai.::ceo, 2n p2.rtic'..üier des puissances nucléaires, du fait qu'il 
:2éduit l 1 étend1.1.s ·:,c 1::-, por·:;,§,~ d,: le11.:,::s aetivités militaires. A cet égard, il se situe 
d.é.~1s le proloncemen-L rlu. 'l'r;::d:té ::_;u;: 1: Am;nrc:tiq_ue conclu en 1959, du Traité sur 1' espace 
extrè:l.-8.t:nosphé:ci<J_u.,:; 8onclu en 1~57 1 d1..1. Tr2i. t~ sur la non-prolifération des armes 
nuolé&.i.res co11ch'. 211 :i_9G8 et c1.2 J.a Conv~ntio:ri. sur 1 1 interdiction d'utiliser des 
tcchniq_ues d0 modi::::-icatio:1. cle l • ,mv-j_:r:onnement, et il vise à créer une zone exempte 
d 1 ::.r::-::s nucléai:-::cs c.,..i.P c"" c:-,;,1t:ribué:r par mesure préventive et ·partielle au processus 
6e désarmernent. T;r. t2 ... 11t q_u 'Et2.t m:::,.ritime, le Japon apprécie particulièrement le Traité 
à J. 1 exanen, 1;,ui r. cont:ci·oué et cont:inue de contribuer à éviter que la mer ne ~oit conta
:-dnéa :pa~: l2s .s.rrr.Es j1.r.-~:i..:.;a-f.r<::s et pG.r conséquent à main.tenir indirectement les activités 
p.:,.-.:-if.i011es oc:s nac:..0::.1::_'. ii v0cation rr,.aritin:e. 

5, On se 001J.-:ü°" 11c c~L"S c? T~2..ité. qui :porte sur certains aspects d'un accord de 
C'.)1.","crôJ.c d.es 2r.J.e,1eni;s '?:1.-tr"? les i1rincipalr:s puissances militaires et tient compte des 
):"..0°~or:ltio:.: posl-'.:;ives :'ai t 0 s pcr pJ.w=sieurs pays en vue d'exclure le fond des mers et 
c1 '.,:::: e:c52ns ds 7 a cou:r~e ::.:u:<: a:::-m'Jme;Tcs, de renforcer les procédures de vérification 
c G ét I oùliger lec1 :Ct'.'ts P. tGni . .:? de nouv2lles négociations de désarmement concernant le 
f'ori.rJ. d.2s r,i-,rc; -:i_ t: ~é 2è.c,·,1té 3;1rès deux s~î.s de négociations à la CCD. La délégation 
~c.po'·.3Ülc no·ce avs:c; SL',t5_..,_,_·ac:ticn c~·c1e, p'.métan c les cinq E.nnées q_ui se sont écoulées 
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depuis son entrée en vigueur, aucune violation des obligaticns découlant du Traité 
n ' a été alléguée et elle espère vi vement que ces obligations continueront d ' être 
scrupuleusement rGspectées à l 'avenir. Le fait que , sur cinq Etats dotés d ' armes 
nucléaires , deux n ' ont pas encore adhéré au Traité est , néanmoins, un obstacle sérieux 
à la r éalisation de ces objectifs et l 'emp@che de devenir un instrument vér itablement 
efficace et fiable . En conséquence , le représentant du Japon adresse un appel aux 
Etats non parties , en particulier à la Chine et à la France qui sont dotées d ' armes 
nucléaires pour qu' ils adhèrent au Traité dès que possible . 

6. La Conférence en cours permet d ' examiner le Traité en vue de contribuer à 
réaliser des progrès sensibles vers l ' adoption de nouvelles mesures de désarmement . 
En ce qui concerne l ' étendue des activités à proscrire , le représentant du Japon 
rappelle que, lors des délibérations qui ont eu lieu à la COD sur le Traité , plusieu:rs 
délégations , tout en exprimant le désir de voir démilitariser enti èrement le fond 
des mers , ont appelé l ' attention sur le fait qu ' une interdiction limitée aux ames 
nunléaires risquerait d ' encourager une course aux armements non nucléaires dans une 
zone qui en é tait exempte jusqu ' alors . Certes , l ' objectif final est d ' utiliser 
exclusivement l e fond des mers à des fins pacifiques, sans apporter aucune entrave 
à la prospection et à la mise en val eur de ses ressources , mais il ne serait pas 
r éaliste , dans les conditions actuelles , alor s que les cuirassés et les sous -marins 
naviguent librement dans les eaux situées au-dessus des fonds marins , de viser à 
imposer une interdiction complète qui excluerait l ' utilisation du fond des mers à des 
fins purement défensives , telles que la mise en place d ' installations de sonars en 
vue de rep6rer les sous-marins . En tout état de cause , le respect d ' une telle inter
diction serait extrêmement diîficile à vérifier efficacement. 

7. En vertu du paragraphe 1 de 1 1 article pr emier du Traité , l es Etats Parties 
s ' engagent à n ' installer ou placer sur le fond des mer s et des océans ou dans leur 
sous- sol , au-delà de la limite extérieure de douze milles , aucune construction, 
installation de lancement ou autre installation expressément conçue pour le stockage , 
les essais ou l ' utilisation d ' annes nucléaires . Le Traité d ' interdiction partielle 
des essais nucléaires conclu en 1963 n'interdit pss les explosions nucléaires 
sous le fond des mers , pour autant que ces e;zplos.ions ne causent pas de débris 
radioactifs . La délégation japonaise estime qu'il faudrait placer toutes l es explosions 
nucléaires effectuées sous le fond des mers sous le contrôle d ' un traité d ' interdiction 
complète des essais nucléaires qui devrai t être conclu dans un proche aveni x . 
Puisqu' il ne l ' est pas encore , elle fait appel aux Etats Parti es pour qu ' ils 
s ' abstiennent volontairement de procéder à des explosions nucléaires sous le fond des 
mers, même à des fins pacifiques . 

8. En ce qui concerne l ' aire géographique d' application du Traité , la délégation 
japonaise est l'une de celles qui ont préconisé que l ' installation d 1a.rmes nucléair es 
au fond des mers soit interdite même dans les eaux: territoriales . Bien que les 
interdictions visées dans le Traité ne soient pas appl icables dans Je, zone de 
12 milles contiguë aux Etats riverains , la délégation japonaise espère que l es 
parties intéressées s ' abstiendront volontairement d ' i mplanter ou de placer des armes 
nucléaires sur le fond des mers dans leurs eaux territ oriales . Pour ce qui est des 
rapports entre le Traité et les principaux problèmes examinés à la Conférence sur le 
droit de la mer , il convient de rappeler qu ' il a été convenu, lors de l' élaboration 
du Traité , que la question de l ' aire géographique dans laquelle i l étai t applicable 
était distincte de celle de la juridiction nationale et des mer s territoriales , qui 
était traitée dans le cadre de la Conférence sur l e droit de la mer. En conséquence , 
la délégation japonaise estime que les r ésultats de cette dernière Conférence n ' auront 
pas d ' incidences su.r le Traité à l ' examen. 



SBT/COIJF /SR. 4 
page 4 

9. Parlant de la question de la v0rification 1 le re1Jrésentant du Ja1Jon dit que le 
contrôle international est la pierre angulaire de toute mesure de désarmement, 
car les accords non assortis cl'im contrôle sont plutôt 1me source tl'insécurité 
que cl_e sécurité. En conséquence, lc,s dispositions relatives à la vérification 
doivent être considérées comme 1' élément ecsenticü clc toutes les mesures cle 
désarmement; elles devro,ient .être assorties de clauses 1Jrévo3rant un contrôle 
international rigoureux. La clélél3'ation jérponaise estime que les lJrocéclures de 
vérification prévues dans le Traité devraient être réeximl.inées en vue de les 
aaéliorer en tenant compte des i1rogrès réalisés ù la CCD sur la question de la 
vérification des traités de désarmement. Ifalgré les clisposi tians de l'article III, 
la drHégation japonaise estime qu'il y auTai t lieu de créer, à titre de mesure 
intermédiaire, un groupe consul to.tif cl' ex110rts charGé d'établir les faits et 
d'autres activités connexes, avant de recourir directeme~t au Conseil de sécurité 
en vue d'un règlement politique. 

10, Ilien (_!Ue le }Jaragra2_Jhe 5 de 1 1 article III mentionne des "procédures inter
nationales appropriées", le Traité rw dcffinit 11as nettement les 1Jrocédures que 
pourraient appliquer l0s :S"tat;s qui éprouvent des clm.ltes raisonnables mais ne 
dis~osent pas de moyens de vérification adéquats. La délécation japonaise est 
consciente des difficuités techniques qu'entrainent des mesures de vérification 
dans la zone des fonds marins et entendrait avec intérêt les vues d'c1utres délé:. 
gations sur les moyens qui pourraient être utilisés riour renforcer les procédures 
internationales fixées dans le Traité. 

11. L'article VII du Traité ne prévoit pas expressément la tenue d'une nouvelle 
conférence d'examen et la cléléeation japonaise estime que cette conférence devrait 
se tenir dès que la majorité des Etats parties au Traité le ùcmanderait. Les para
gra~hes 2 et 5 d.i.: l'article VIII de la Convention our l'interdiction d'utiliser 
des techniques de modification de l'environnement ~ourraient fournir des indications 
utiles pour prendre une clécision sur ce point. 

12. 11. FARTA_8H (Iran) dit que lé '.I'raité sur les fonds marins constitue ime première 
tentative pour restreindre la course aux armernents sur le fond des mers et qu'il 
s'est révélé utile pour :Jréserver l'utilisation du fond des I'lers à des fins 
pacifiques. Bien que ses objectifs immédiats soient plus limités que d'aucuns 
l'auraient souhaité, ses clis~)osi ti.ons ont été o~Jservées, ce qui a justifié la 
décision prise de parvenir [è un accord sur les ~oints où cela était possible, 
sans exclure la Jiossibilité d'un accord yilus large à l'avenir. 

13. Une des tâches de la Conférence en cours est d'c;tudier cette possibilité et, 
conform6ment à l'article VII, d'examiner le fonctionnement du Traité en tenant 
compte de tous progrès technologiques pertinents. Les conclusions auxquelles 
aboutira lo. Conférence seront sans aucun doute déterminées par le facteur techno
logiq1.i.e; autrement dit, il faudra tr:mir coml)te des procrès technologiques 
concernant l'utilisation du fond des mers R d0s fins pacifiques qui ont un rapport 
avec le champ d'application du Traité. Co:mme les pousibili tés s'accroissent de 
placer des constructions coI'l.plexes sur le fond des mers ::_:iour cles activités paci
fiques, il devient d'autant plus irupérielL~ que celles-ci restent e::clusivement 
pacifiques, A cet é5ard, la Conférence ne doit pas perdre de vue que les utili
sations militaires et civiles cle nouvelles techniques et cle nouveaux équipements 
peuvent SP. chevaucher. 

14. Le Traité, 0ui 6mane indirectement du C0mi t,0 des utilisations pacifiques du 
fond des mers et deo océans au-delà des limites cle la juricliction nationale, a 
6té le précurseur d'autres néc-ociations qui traduisaient 1ine inquiétude 
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au sujet de l'utilisation ou cle la mauvaise utilisa·~ion de 1 1 océan. Dana l ' année qui a 
suivi l ' ouverture du Traité~ la signature, l a dé.P.Lilitarisation régionale de l ' océan 
a été examinée par le Comité s::,écial de l ' océan Indien et l a limitation des possi
bilités de guerre sous-mari ne figuxe déjà ~armi l eG sujets eY.ru:ûriés au cours des 
négociation::: SALT. Deo ::;>lans eh vue cle la Troisième Conîérence des 1'Tations Unies sur 
·le droi t tle ia mer étaient éga.1ement en cOUJ.'S d;élabor ation ù cette é}>oque . Cert ains 
de ces fai·~s cnt des incidences sur l e Trai tci et 1 ' examen en cours devra 
nécessairement porter cur des gucstions alla.nt au- tlel à des interdicti ons ilnméiliot eo 
énoncéeo dens cet instrur.1en:~ . 

15. En 1969-70, lor s cle l ' examen par la CCD de la limitation des annements su:.c le 
f ond des mers et des océél.J."1.S, l' impl antation d I armes m~cléaires n ' était encore gu' une 
vague !)OssibilitJ du )oint de vue techni que. On a. comparé le Traité sur l es fonds 
marins au Traité sur l ' es:~)ace ext ra-at mos:9!Jér ique et z.u Traité sur 1 1 Ant.u-ctic;ue qui 
imposaient ausci la l imi t ~tion des armements ùans un vide nucl éaire e·i; avaient ~me 
étt1 critiqués pou.1:' essayer d ' interdire quelque chose qui n'c=-:ict ait ,as , voire 
n' existerait jallU\is . Nais on ne pouvait pa.rtir du pr i ncii)e que l' i mplantation cl:a:rnes 
nucléaires sur le fond des mer s ne nusci terait aucun i ntérêt militaire et le Traité 
doit être considér6 comme un frein efficace ù une nouvelle f orme de prol i férat ion 
nucléaire . Dien que tcutes les questions de ~rincipe soulevées pendant l es négoci ations, 

,en particulier po.r les f:tats non dctés cl ' armes nucléair es , n 1 aient pas été i ncorporées 
dans le Traité , elles ont servi t~ ' exemples pour des a.ccords ·,ù térieurs sur la limi
tation des aJ.."lllements . La question de la vérificat ion notamment a fait l' objet de 
longues discussions et l ' insis tanc€ m.ise Gur une forme ou une autre de procédure 
internationale est devenue un 0lément essentiel des r écentes négociations à la CCD. 

16 . llalheureusement, le nomb:re de::; parties au Traité n ' est rias très important . La 
Confér <mce ferait oe11.vre u.tile si ell e pouvait appeler 1 • a.tt ention sur l'impor tance 

(du Traité et par là amener d ' aatres Etats à y adhér er. La ù6l égation iranienne espère 
que la participation à la Co1ûérnnce de plusieurs Etats siGTID.t aires pr élude ù leur 
ratifi cation <.lu Traité . Il est aussi t rès souhaitable d ' obtenir l'adhésion de toutes 
les puissances dotées d ' armes nucléaires pov.r assurer l o. dénucléarisation uni versell e 
des fonds marins . 

17 . Pour autant que la clélé:::;ation iranienne le sache , nul n ' a. tenté d ' enfreindre 
les i nterdictions fondamentales Jnoncées dans leo articles premier et II du Trai té. 
Les int,1rêts de sécurité nationale s ont ùien prot ésés au:; termee du pnragraphe 2 de 
l' article pr emier, si bien m~me gue l'on a laissé subsister l ' option de placer des 
armes nucl éaires sur le fond des mers 1~ où une inter dic t i on aurait r isqué d'empiéter 
sur la souveraineté nationale , 

18. La limite extérieure de la zone du fond ùcs mers est définie à l ' article II . La 
limite de douze milles é' étiG r etenue ?,UX fino tlu Traité et l ' article IV précise que 
cette décision ne préjuce nullement la question des droits ou des prétentions des 
Etats parties en vertu de conventions internatioruùes . Ln Confér ence devrait peut-être 
r éaf.fi rr.ier cette décision qui touche à de3 c.:uesti ons de droit international concernant 
la. juridiction nationale des Etats rivere,ini; sur lGs mers territoriales et d ' autres 
zoneo situées au large de leurs côtes , gui sont actuellement suscept ibles d ' être 
modifiées . 1. cet éga.1:d, il oerru."i: difficile de ne pas tenir conrpte des négociations 
en cours à l a Corûérence s~T le droit de la mer . Si cette confér ence devait éla~orer 
una convention étendant les droits natiom:.ux au- delù. des eau;: terrl toriales ou même 
si , en l ' aèsence d ' accord interno:i:ionc.l , une zone économio,ue de 200 milles devait être 
e-énéralement acceptée, l a Conférence actuelle cl ' eY.amen devrait indiquer clairement que 
l a zone cl.' a9:plication du 'l'rci"t\.J demeure inchar.gée . !:l1 aucun cas un rétrécissement cle 
la zone dénucléarisée ne saur~it êtr e accepté . 
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19. Il pourrait être nécessaire de renégocier ou de relibeller l'article II, par 
exemple, si un no reau traité sur le droi de la mer devait ·emplacer la Convention 
de G€nève de 1958 sur la Iik.::... .; ~.1.._,__,_;_ coriaL, Pt la zoï12 contiguë ou si de nouvellt;.3 
mesures interdisant l'utilisation d11 fond des mers à des fins militaires devaient être 
négociées. 'L'étendue de la j1Jridiction des Etats riverains sur une zone économique 
de 200 milles aurait inévitablement dPs incidences sur toute nouvelle mesure concernant 
les armements dans cette zone. 

20. L'article III concerné111t la vérification a peut-être été le plus discuté; il 
n'a que partiellement satisfait ,m f-,Tand nombre des Etats négociateurs. Les 
propositions i11i tiales de vérification 2,vaier,t été rédigées dans des termes qui 
n'auraient permis qu'aux Etats les pl1l s avancés ù.11 point de vue technique de parti
ciper aux opérations de vérification, Bien que les puissances nucléaires aient 
soutenu que toute tentative de placer des armes niJcléaires sur le fond des ~ers ou 
des océans pouvait être facilement détectc:e par simple observation, de nombreux Etats 
non nucléaires ont insisté puur faire insérer dans les dispositions relatives à la 
vérification une série de mesures à a~pliquer en cas de suspicion de violation du 
Traité. Un accord t::st intf"rv-2nu par la suite sur les paragraphes 2 et 3 de 
l'article III· qui prévoient un processufl rle consliltation et de coopération tandis 
q1rn le paragraphe 4 contient une réf6rence ?, la Charte des Nations Unies et autorise 
en dernier ressort le recours au Conseil de sécurité. Bien que 1 'on puisse raison
nablement croire que le traité nia pz.➔.s été violé jtrnqu'ici, la nécessité d'une 
vérificai;ion efficace se justifie par 12, ra,pidi té des proerès technologiques. Des 
progrès ont été faits tant pour vérifier le caractère pacifique des installations sur 
le fond des mers que pour placer cles constructions au-delà des eaux territoriales. 
En conséquence, le2, possibilités àe violation et la nécessité de pouvoir les détecter 
ont augmenté. Une vérification effica,ce est d 'autémt plus essentielle que l 'implan
to..tion d'installations conçues po1.ir le stockage, Jes essais ou 1 'utilisation d'armes 
nucléaires (paragraph1~ 1, article prem.i.er) n '2ppartient plus au domaine de la science 
fiction. 

21. La délégation iranienne n,, :rp:-éconisr I'2,s 'Jne VPri ficat.i.on excessive. Ti::',m1 de 
nombreux cas, il faudra mettre,,~ balan8G les risques de violations mineures et les 
avantages d 'lm traits accepté :r,aT tous. Dans le c.:as du Traité sur les fonds marins la ◄ 
tentation de viob·1

·,fo:1 8st certes très faible. Néanmoins il était fondamentalement 
important de poser le principe d'une procédure internationale de vérification et de 
donner à chaque Etat pü,rtie au traité le moyen d'exercer le droit énoncé au 
paragraphe l de l 1 article II1. 

22. La disposition novatrice prévoyant H"' derc1ier ressort un recours devant le 
Conseil de sécurité, a,vec son système de veto des rn0mbres permanents, n'est certes 
pas idéaJ.e. Au cmirs de négociations ultérieures sur la limitation des armements, les 
Etats non dotés d'armes nucléaires 011t clairement exprimé leur désapprobation et il 
est évident ciue di autres solu ti':'ns dPv-ront être trouvées. De nombreuses suggestions 
ont été faites à cet éga:::'d; iJ est manifc::te O1J 11rn0 vérification unilatérale ne 
saurait être ,jugée suffisante et que CÎE.'s mesures devront ~tre prises pour accroître 
la coopération entre les Etats afin r'.. 1 assm·èr l'observation des accords mul tilatératix. 
Ici encore, il faudra tenir compte des di2cussions en ccurs à. la Conférence sur le 
droit de la mer où des propositions ont été présentées tendant à, créer 1Jne autoritô 
internationale des fonds marins, comprenant un tribnnal év,mtuel pour le règlement des 
différends, Il est impossible de concevoir un tel organe international s'occup2,r1t de la 
zone d'applicabilité d1,1 'Erai té sans c-rnvisager 1.me interaction quelconque entro les 
deux, notamment en cas df'J violati0n du traité. 
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23 . Pour ce qui est de la portée du Trait é , l ' article V met les parties dans l' obli 
gat ion d~ poursuivTe des négoci at i ons sur r\e nouvelles mesurs s afin de prévenir une 
course aux armements sur l e fonds des mers ~t des océans . De plus , une préfér ence 
écrasante s ' était manifestée en faveur d'un traité cont enant des .mesures plus larges 
de démilitarisation et leur acceptation du fai t que le Traité se borne à interdire 
l'installation d'armes nucléaires sur l e fond des mers avait ét é une concession de la 
part de l a major ité des Etats . Une des t âches de la Conférence doit donc être d ' étudier 
soigneusement la possibilité d'étendre l a por tée du Traité . Tout d ' abord , il faudrait 
évaluer les activités mili tai res éventuelles sur l e f ond des mers bien que l' examen 
de questions concernant l'ut i l i sation de sous-marins pour le lancement de missiles 
ballistiques et autres systèmes de telles armes , se limitera sans doute au cadre 
bilatéral des négoci ations SALT. Un raisonnement analogue pourrait empêcher de 
s'occuper de la guerre ant i - sous-mari ne pui squ 'il est général ement admis que , même si 
de nouvelles mesures étaient prises pour empêcher une course aux armements sur le fond 
des mers, on ferait une except i on pour l es dispositifs défensifs comme l es systèmes de 
détection acoustique des sous-marins . Ces questions ne seront vraisemblablement pas 
r ésolues en dehors des négociations SALT et l a délégation iranienne demande instamment 
aux deux Etats en cause de poursuivre leurs di scussions dans ce domaine , 

24 . La Déclaration faisant de l'océan I ndien une Zone de paix constituait une tentative 
pour démilitariser une partie important e des océans et traitait de plusieurs aspects 
qui pourait également être util es pour él a=gir la portée du Traité sur les fonds 
marins. La difficulté et la l enteur des t entatives d' organisation d 'une conférence 
des Etats du littoral et de l ' arrièr e-pays de cet te zone de paix n 'ont pas été encou
rageantes mais l ' annonce r écente selon l aquelle les Etats-Unis d 'Améri que et l' URSS 
auraient l ' intention de discut er tle l a démilitarisation ~e l ' océan Indien pourrait 
fournir l'élan nécessaire pour rel ancer ces négociations . 

25, Ainsi l ' étude de la question de nouvell es mesures pour limiter l ' utilisation du 
fond des mers et des océans à des fins milit aires conduira à aborder la question des 
armements de type classique . Une des approches préconisée en 1969 lors de la 
discussion sur la ~ortée du Traité avait fté de prendre comme point de dP.part les 
besoins des Etats riverains en matière de s écurité et d ' i nter dire l'utilisation militaire 
du plateau continental par des Etats ét rangers sans l 'assentiment des Etats r iverains 
intéressés . Cette mesuTe viserait à satisfaire les besoins des Etats riverains en 
matière de sécurité et pourrait amener une plus large démi litari sation du fond des mers . 
D'autr€s suggestions concernai ent l ' i nterdiction de placer des armes de t ype classique 
dans la zone des fonds marins et la possibilit é d ' ét endre les i nterdictions du Traité 
pour réduire ou empêcher toute activité milita ire de soutien sur le fond des mers . Ces 
mesures semblent être les plus aptes à empêcher une course aux armement s sur l es fonds 
marins et l eur valeur potentielle devrait être soigneusement étudi ée par la Conférence. 
La Conférence devrait notamment exami ner s ' i l es t actuellement possible et utile du 
point de vue militaire àe placer sur le f ond des mers et des océans des armes autres 
que celles qui sont déjà inte~dites . Dans ce cas , tout devrait êt re f ait pour élargir 
la portée du Trait é . 

26 . En ce qui concerne le préambule du Traité , M. Fartash s ouligne l ' importance du 
premier al inéa et l a néces3ité pour l a Conférence de t enir compt e du fait que l e but 
ultime est de prévenir l'expansion de rivalités militaires dans l es prof ondeurs marines . 
Le préambule définit le Trait é en disant qu ' i l constitue une étape qui aidera à exclurP 
de l a course aux armements le f ond Jes me:rs et des océans ains i que l eur sous- sol, et 
l a Confér ence doi t avoir pour objeÇ.t i f de consolider ce tte avance de f açon à favoriser 
de nouvelles mesures vers le désarmement . 
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27. M. JAY (Canada) dit que le Traité sur les fonds marins, comme le Traité sur 
l'espace extra-atmosphérique, a été conçu pour empêcher que la course aux armements 
nucléaires ne s'étende à un environnement rendu récemment accessible par la techno
logie des deux grandes puiss.a.nces dotées d'armes nucléaires. CI est une mesure de renon
cement décidée d'un commun accord par ces puissances, et qui a été renforcée par le fai, 
qu'elle a pris la ferme d'une convention multilatérale. Le texte est le résultat d'un · 
compromis soigneusèment équilibré et une soixantaine d'Etats, dont le Canada, ont été 
disposés à le ratifier. 

28. La principale limite du Traité tient au fait que les activités particulières qu'il 
interdit sur le fond des mers et des océans ne se matérialiseraient probablement jamais, 
même en l'absence d'un tel accord. Il faut souligner que les accords sur la limitation 
des armements qui portent sur des zones ~'affrontement nucléaire aussi périphériques, 
sans être mauvais en so~ ne peuvent pas remplacer les progrès à accomplir sur des 
questions plus urgentes. A cet égard, la communauté mondiale attend avec préoccupation • 
le résultat des négociations SALT en cours. 

29. En outre, il faut noter que la portée du traité, qui est limitée aux armes 
nucléaires et aux armes de destruction massive, ne répond pas entièrement aux aspira
tions de la communauté international~,-exprimées dans la résolution 2749 (XXV) de 
l'Assemblée générale des Nations Unies, qui étaient de réserver ·le fond des océans ~ 
à des fins exclusivement pacifiques. En 1969, le Canada a participé aux négociations 
sur la possibilité d'étendre l'interdiction aux armements de type classique, et il a 
f~urni à titre d'exemple une liste d'armements de ce type susceptibles d'être placés 
sur le fond des mers. Cependant, ces nég~ciations n'ont pas pu aboutir à un accord. 
De l'avis de la délégation canadienne. la démilitarisation du fond des mers et des 
océans au-delà des limites de la juridiction nationale ne semble être ni plus réalisable 
ni plus souhaitable techniquement ou politiquement qu'elle ne l'était à l'époque. 

>Certaines utilisations militaires du fond des mers sont toujours considérées comme un 
élément important de la défense nationale et la plupart des Etats les estiment compa
tibles avec le principe des utilisations pacifiques des fonds océaniques. Cependant, 
la délégation canadienne appuierait une recommandation adressée à la CCD et tendant à 
ce que celle-ci continue d'examiner la question du développement éventuel d'activités 
militaires sur le fond des mers. Cette question n'aurait pas un rang de priorité très 
élevé pour la CCD, puisque l'on n'a pas connaissance de la mise en place d'armes clas- ~ 
siques dans cette zone, mais une telle recommandation semblerait néanmoins souhaitable 
eu égard à l'article V du Traité, pour garantir que les négociations requises pour 
prévenir une course aux armements sur le fond des mers puissent être envisagées en 
temps voulu. 

30. Etant donné que le traité représentait un compromis, il n'est pas étonnant que 
la procédure de vérification prévue à l'article III soit imparfaite. Au cours des 
négociations sur la question, la délégation canadienne s'était efforcée avec de 
nombreuses autres de mettre au point des procédures permettant à tous les Etats de 
déclencher le processus de vérification. On pourrait améliorer les dispositions rela
tives à la vérification en créant un comité consultatif des parties du type du comité 
consultatif d'experts prévu dans la Convention relative aux modifications de l'envi
roru:ement; la suggestion constructive de la délégation japonaise à cet égard (SBT/CONF/7) 
mérite d'être étudiée avec soin. Certes, il est peu probable QUe le mécanisme de véri
fication prévu par le traité sur les fonds marins soit mis à l'épreuve, mais il est 

_, 



SBT/CONF/SR . 4 
page 9 

souh~i tablc de mettre au point ur. mécani sme plus perfecti onné de contr ôle international 
""eo c::-rnements à 1 1 --renir, et la procédure >>:évue à l'article I II ne doit pas constituer 
un pr;c1dent pouT u' autr es accords de caractère différ ent , Cependant, comme l ' adopti on 
d 'un amendemen t ou d 'un protocole additi onnel à un traité déjà en vigueur soulève des 
di fficultés sérieuses et requiert un large accor d entre les parties, la délégati on 
c~nadienne a décidé pour sa part de ne pas soumettre de proposition relat ive à 
l ' ç.rt::.cle III. 

~l . Il n ' est pas encore possible d'évaluer le t r aité sur l es f onds marins dans l e cadre 
du œ-:-oit de la mer qui pourrait être créé par la conférence consacrée à cette ques tion . 
Nfanmoin3 , il sembl e souhaitable de réitér er la déclaration que l e Canada a faite 
lor squ ' il a ratifié le traité, à savoir que les disposi t i ons de l'articl e III ne 
sauraient être inter prétées comme impliquant une restricti cn ou limitation quelconque 
d9o droit s souverains des Etats river a ins t i tulaires de droits souverains et exclusifs 
su:.: l e plateau continental . Il ser ait utile que l a Conférence en c~urs fasse une décla
ration a.~alogue . 

32 . En ce qui concerne le mandat de la Conférence , tel qu ' il est défini dans 
l ' art icle VII, la délégation canadienne considère que , dans les limites de sa portée 
ot de son objectif, le Traité a bien fonctionné et que les progrès de la tephnologie 
n •c~t dcnné lieu à aucun problème i mportant concernant s es dispositions, notamment 
calles sur l' étendu0 de l 'interdiction et sur la vérification . 

33 . Four ce qui est de la t enue d'une nouvelle conférence d'examen, prévue à l ' ar
ticle VII, l a délégation canadienne appuierait une décision allant dans le sens des 
dispositions èe l ' article VIII de l a Convention sur les modificat i ons de 1 1environ
n~ment . En conclusion , M. Jay prie instamment la Conférence de s ' attacher à l ' élabo
r, ,.tio1l de so:1 document final, qui doit représenter un consensus . 

34. ~ -_§Ç~AICH (République fédérale d 'Allemagne) dit que son pays a t oujours appuyé 
l:-. c:...'JS·) du désarmernen t et du contrôle des .:u-mements , et qu I il a participé à presque 
t.:>i: .:: J.c:... 0ffor ts d, . . 1s ce domai ne . Conformén.ent à 13a poli tique de paix et de détente , 
è.o;.1t l e C:.é sarmemen t et le contrôle des armements f ont partie intégrant e , l a Républ ique 
f ~déralo d 'All Emagne est devenue, ou est sur le point de devenir , partie à tous les 
~cco~ds internati~naux sur l e contr ôle des armements adoptés depuis la guerre . C' est 
aJ.nsi qu I elle a adhéré le 18 novembr e 1975 au Traité sur l es fonds marins et elle s ' es t 
f~licitée de ce que l a Conférence actuelle d ' examen ait été convoquée conf ormément à 
l ' e'!'.' ticle YII du Tra i té . Elle regrette que tous l es Etats n 'aient pas encore signé ou 
r~tifié le t r aité , et elle espère qu ' il ' sera bientôt universellement accepté . La 
Conf;~ence contribuera certainement à donner une nouvelle vigueur aux efforts faits pour 
ctteind~e cet objectif . 

35 , Bi en que l 'importance du Traité sur l es fonds marins puisse paraître limitée, 
elle ne doi t pas être sous- estimée . Ce traité interdit sur plus de la moitié de la 
surface d~ gl obe l a mise en pl ace d ' armes nucléaires, d ' autres armes de destructi on 
m~ssive et d ' ins tallations de lancement, ainsi que· les essais de t elles armes. Cette 
p2.rti e du globe au moi.ns est ainsi exclue de la course aux armements, e t le fait 
ql. ! 2.ucu."le vi olation ne s ' est produite prouve que le Traité a r empli sa foncti on 
pr·évcntive . Pas plus que les orateurs précédents, dont l es déclarations montrent une 
l:.:.:::ge co:1cordance de vues à cet égard, M. Schlaich ne voit de r aison d ' introduire des 
Mdifi c~ticns ou a~ii tions d~ fond pour le moment . 
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36. Etant donné que le Traité ne prévoit aucune procédure précise pour la tenue 
d'autres conférences d'examen, la ConférPnce devra prendre une décision sur ce point. 
De 1 'avis de M. ,.)chlaich, il ·serait peut---être approprié d 'c:_.dopter une disposition 
semblable à celle contenue dans la Convention sur l'interdiction d'utiliser des 
techniques de modification de l'environnement à. des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles. En vertu de cette disposition, la majorité des Etats parties pourrait, 
cinq ans après la première conférence d'examen, prier les Etats dépositaires de 
convoquer une nouvelle confér0nce. Faute de quoi, les Etats dépositaires devraient, 
dix ans api~ès la conférence actuelle, consul ter tous les Etats parties sur 1 1 oppor
tunité de t0nir une autre conférence d'examen et, si dix d'entre eux au moins le 
souhaitaient, les gouvernements des Etats dépositaires devraient.immédiatement convoquer 
une telle conférence. Notant que- les représentants du Canada et du Danemark ont exprimé 
des idées analogues, alors q11e le représentant des Etats-Unis estime qu'une nouvelle 
conférence d'0xamen ne devrait se tenir que lorsqu'un nombre important d'Etats parties 
jugeraient que l 1 éva1ution de la situation le rend ma.nifestement souhaitable, 
M. Schlaich fait observer qu'il serait peut-être prématuré de convoquer une nouvelle 
conférence d'examen avant un délai de cinq ans. Le nombre requis d'Etats qui doivent 
demander la convocation d'une telle conférence au bout de cinq ans devrait, en tout 
état de cause, être supérieur au nombre considéré comme suffisant à cette fin au bout 
de dix ans. M. Schlaich attend avec intérêt 1.m débat qui permettra à sa délégation de 
présenter en temps voulu à la Conférence un projet de résolution sur cette q~estion. 

37. M. ADLAH (Iv1alaisie) fait observer quo l'approche adpptée par la communauté inter
nationale à l'égard de la question du contrôle des armements et du désarmement, et en 
particulier du désarmement nucléaire, a quelque chose de paradoxal : les nations 
remplissent leurs arsenaux au nom de la sécurité et, en même temps, elles oeuvrent 
pour la paix et la sécuI·i té en essayant de limiter les armements et de réaliser le 
désarmement. Co faisant, elles mobilisent des ressources financières, technologiques 
et humaines considérables qu'elles pourraient utiliser pour répondre aux besoins fonda
n1entaux de l 'bumani té et, en particulier, du tiers-monde. Les dépenses militaires 
mondiales sont estimées annuellement à près de 300 milliards de dollars, alors 
qu'un milliard C dollars seulement est onsacré au mainti 1 de la paix internationale, 
et 15 millio,rds de dollars scul•':)mcmt à l'aide au développement. En même temps, la 
course aux armements a une influ~nce néfaste sur la coopération internationalo et la 
solution des grands problèmes mondiaux auxquels doit faire face la communauté inter
nationalo, tels que le maintien de la paix et de la sécurité, la mise au point de 
moyens pacifiques de résoudre les différends, l'accélération du développement écono
mique et social et la réforme de l'ordre économique mondial. 

38, 1a Malaisie a toujours appuyé toutes les mesures de contrôle des armements et de 
désarmement, qu 1elle considère comme des étapes vers le désarmement général et complet. 
Bien que sa portée soit limitée, le Traité sur les fonds marins constitue une de ces 
étapes. La principale force du Traité et la cohérence de son intention résident indubi
tablement dans ses articles V et VII. A cet égard, M. Adlan s'associe aux délégations 
qui ont exprimé leur déception du fait qu'aucune suite n'a été donnée à l'article V 
ot qui ont s01J1igné l'importance de la disposi tian de l'article VII relative aux 
conférences d'exam2n. Il regrette également, avec le représentant des Pays-Bas, 
que l'on n'ait pas communiqué à la Conférence d'informations sur les progrès techno
logiqu~s pertinents visés à l'article VII. La Conférence devrait tenir le plus grand 
compto des remarques du représentant de la Suède sux ce point. 

,.... 

,1 
1 
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39 , Les assurances données par les gouvernements dépositaires , à savoir que le Traité 
a bien fonctionné et qu'il n'y a pas eu de violation de ses principales dispositions , 
son t réconfortan+:s. La Malaisie est un f 'Jt it pays et , étar> L dépourvue des moyens 
technologiques perfectionnés nécessaires pour détecter les violations du Trait é , 
elle détient ses informations des gouvernements qui possèdent ces moyens . En fait , 
l'efficacité des procédures de surveillance et de vérification du traité repose sur 
la bonne foi de ces gouvernements . Il n ' y a pas de raison de mettre en doute les 
déclarations rassurantes qui ont été faites , car toute conclusion partiale aurait 
des conséquences graves , non seul ement pour la cause du contrôle des armements et 
du désarmement , mais pour l'ensemble des relations internationales . Le crédit dont 
continuera à jouir le Traité , et même la solution du problème plus large du désar
mement , semblent reposer dans une certaine mesure sur les travaux de la Conférence 
actuelle , Si l'esprit du Traité prévaut l ' universalité de son acceptation et de son 
application pourra être assurée . La nécessité de prévoir un mécanisme d ' examen 
permettant d'adapter continuellement le Traité à l ' évolution de la situation dans 
le monde est au centre des délibérations de la Conférence . 

DEMANDE DE STATUT D'OBSERVATEUR PRESENTEE PAR LE NIGERIA 

40, Le PRESIDENT annonce que le Nigéria a adressé au Secrétaire général de la 
Conférence une demande de statut d ' Observateur. Conformément au paragraphe 2 de 
l'arti cle 43 du règlement intérieur , il propose , s' i l n'y a pas d'objection , 
d'accepter cette demande . 

41 , Il en est ainsi décidé . 

42. Sur l'invitation du Président, l ' Observateur du Nigéria prend place à la table 
de la Conférence . 

La séance est levée à 12 h 20. 




